
Protection sociale complémentaire     : Un profond bouleversement à venir  

L’accord  interministériel  relatif  à  la  protection  sociale  complémentaire,  signé  par
l’ensemble des fédérations de fonctionnaires le 21 janvier 2022, concrétise la participation
pour  partie  de  l’état-employeur  aux  cotisations  des  agents  publics,  sous  conditions
d’adhésion  à  un  contrat  collectif  obligatoire  auprès  d’opérateurs  lucratifs  ou  non.

Une négociation s’engage à Bercy pour, en respectant le principe de faveur, améliorer cet
accord.  

Sa mise en œuvre aura lieu au mieux le 1er janvier 2025 pour les agents actifs et retraités.


